
     à l’unanimité de revaloriser les loyers des 
studios du parc locatif « Cité Croix Génie »  pour 
l’année 2025 à la date d’anniversaire des contrats 
en fonction de l’indice de révision des loyers.  
 
     à la majorité, par 9 pour et 1 abstention de 
maintenir le loyer du Cabinet Infirmiers rue de la 
Croix Génie à hauteur de 200,00 € mensuel et 
de maintenir à titre grâcieux le loyer du Cabinet 
Médical  pour l’année 2025. 
 
      à l’unanimité de valider l’ensemble des tarifs 
municipaux qui s’appliqueront à compter du 1er 
janvier 2025. Tableau complet disponible sur 
persac.fr ou sur demande à la mairie.

     à l’unanimité d’approuver le principe de 
la mise place de conventions d’utilisation de 
l’Espace des 3 Rivières à compter du 1er 
janvier 2025.

    à l’unanimité d’approuver les conditions de 
location et de mise à disposition des salles 
communales à compter du 1er janvier 2025. 

     à l’unanimité d’’adhérer à la convention de 
participation pour le risque « Prévoyance » à 
compter du 1er janvier 2025, pour une durée de 
6 ans et d’accorder sa participation financière 
aux bénéficiaires, à hauteur de 20 euros 
mensuels par agent.

   à l’unanimité de signer un nouveau bail 
commercial 3, 6, 9 avec Madame Emmanuella 
NIKIEMA, pharmacienne, locataire du « 26 
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Grand Rue » et de fixer le montant du loyer mensuel 
à 287,56 € payable le 10 de chaque mois à compter 
du 1er janvier 2025, pour une durée de 3 ans.

         à l’unanimité de signer un avenant à la convention 
de location / vente du matériel communal avec la 
société « Aux Douceurs de Bouresse »,  (boulangerie) 
pour inclure l’achat du nouveau matériel nécessaire 
à la production de pain sur PERSAC, de fixer le 
montant de la nouvelle mensualité à 492,50 € HT 
soit 591 € TTC réglable le 10 de chaque mois à 
compter du 1er janvier 2025, sur 97 mensualités. 

       à l’unanimité des membres présents d’émettre un 
avis favorable à la poursuite du projet agrivoltaïque 
aux : Lieu-dit Peusec, d’une superficie de 7,4 
ha de panneau photovoltaïque et Lieu-dit : Les 
Charrons d’une superficie de 10,9 ha de panneau 
photovoltaïque porté par ZE ENERGY

     à l’unanimité d’approuver l’ajout de la précision 
suivante : « absence de Monsieur Mickaël 
GUERRAUD, concerné par ce point lorsque le sujet 
a été débattu » à la délibération concernant le projet 
d’aliénation du Chemin rural au lieu-dit « Les Chétifs 
Agoulins ». 

Le conseil municipal du lundi 09 décembre 2024 a décidé 
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Les membres du Conseil 
Municipal de Persac et Régis 

SIROT, Maire, 
ont le plaisir de vous convier 
à la cérémonie des vœux à la 

population, 

Le dimanche 26 janvier 2025 :

10 h 00 inauguration de la 
place, suivie des vœux du 

maire 
à l’Espace 3 Rivières, 

un vin d’honneur 
accompagnera cette 

manifestation.

Place 
aux 

voeux
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contact@persac.fr  -  persac.fr  

Mairie de PERSAC, 3 Grand’rue - 86 320 PERSAC

05.49.48.47.15 

DATES à RETENIR

AG du club des 3 vallées
-  Espace 3 rivières

à partir de 15h
 

25Jan

Le comité des fêtes organise son assemblée 
générale le samedi 25 janvier à 10 h00 au 
centre accueil intergénération. Vous avez 
des idées, vous voulez prendre quelques 
responsabilités dans cette association, 
n’hésitez pas !

25Jan27
Conseil municipal 

- vous pouvez envoyer vos 
questions par l’intermédiaire

du site “persac.fr”

24Jan25
Soirée écossaise
- Au Bruit du trapèze

à 19h30

24Jan25
A.G du comité des fêtes

- Salle intergénération
à 10h

24Jan26
Inauguration de la place

et Voeux du maire 
- Place de la mairie  

et salle des fêtes à 10h00

23

Asseblée générale du comité 

Tél. 05 49 91 96 42
ecopole@simer86.fr

SIMER 

Contacts

Facebook

10

SORTEZ VOS 
BACS LA VEILLE 

AU  SOIR

VENDREDI
semaine impaire

Jour de collecte

Je note les sorties de 
mon bac noir

Civray (n°35 et n°37 Rue des Coudrais, Chez Robineau, Les Grands Coudrais et 
les Petits Coudrais) / Le Vigeant (La Ressière) / Lizant / Nérignac / Persac 
(Hors : Les Chirons) / Queaux (Hors : Le Cerf content, Les Brandes, la Haute 
Barbade) / St-Gaudent / Usson-du-Poitou 

www.simer86.fr

La collecte est 
maintenue les jours 

fériés sauf :
◦ le 1er janvier,
◦ le 1er mai et
◦ le 25 décembre

CALENDRIER DE COLLECTE 2025

Janvier 2025

1
2
3
4
5

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

Février 2025

5
6
7
8
9

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28

Mars 2025

9
10
11
12
13
14

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30
31

Avril 2025

14
15
16
17
18

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30

Mai 2025

18
19
20
21
22

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11
12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

Juin 2025

22
23
24
25
26
27

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15
16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30

Juillet 2025

27
28
29
30
31

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

Août 2025

31
32
33
34
35

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

Septembre 2025

36
37
38
39
40

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

Octobre 2025

40
41
42
43
44

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

Novembre 2025

44
45
46
47
48

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Décembre 2025

49
50
51
52
1

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

Collecte identique à 2024

Ouaf !
Nous rappelons 
aux 
Persacois  
que leurs chiens 
doivent être 
tenus en laisse 
dans tous les 
espaces
publics.

On entend par chien 
errant, un chien qui 
est laissé librement 
en circulation sans la 
surveillance de son 
maître. Cette situation 
est interdite en France 
et est punie d’une 
contravention. Soyez 
vigilent, améliorons 
tous le vivre ensemble.

Le bruit du trapèze organise le 25 janvier 
à 19h30, 

une soirée 
écossaise 

avec musique 
et repas 

concoctée 
par Robert, 

Christian 
et Miles en 

l’honneur de 
Robert Burns 

(poète, parolier 
et fermier 

écossais). 
Il est 

préférable de réserver.

Soirée écossaise 


